
UN-Habitat, 2nd Executive Board Meeting 2020 

 (Online meeting, 27-29 October 2020) 

_____ 

 

== Comments by France == 

 

Agenda Item 6: Implementation of UN-Habitat strategic plans:  

(c) Implementation of the strategic plan for the period 2020–2023:  

 

 

(v) Partnership strategy, including UN-Habitat engagement with the private sector and 

with non-governmental partners: 

 

La France soutient le point concernant les partenariats et insiste sur l’importance de la 

mobilisation de nouveaux partenaires et particulièrement des réseaux d’acteurs, 

dont les compétences semblent aujourd’hui sous-exploitées. 

 

La dimension partenariale doit être une priorité, qu’elle soit orientée vers les autorités 

infranationales, le secteur privé ou les banques de développement, et ne doit pas se 

limiter à la mobilisation de ressources.  

 

Elle doit permettre de positionner ONU-Habitat comme un facilitateur d’échanges et 

comme un interlocuteur incontournable pour les acteurs engagés dans la gouvernance 

urbaine et les établissements urbains. Le Partenariat français pour la ville et les territoires 

peut être mentionné à titre d’exemple en tant que partenaire dont les compétences 

pourraient être mises à profit des actions d’ONU Habitat.  

 

La France encourage ONU-Habitat à expliciter le fonctionnement de ces partenariats 

auprès des Etats-membres dans le cadre des organes de gouvernance. 

 

 

(vi) Impact communication strategy: 

 

La France encourage la stratégie de communication d’impact, conforme à la 

réorientation stratégique d’ONU Habitat en centre d’excellence et d’innovation. Elle 

contribuera à réaliser son objectif de transparence.  

 

Nous recommandons de s’appuyer sur des sources et méthodologies existantes afin 

d’assurer une meilleure coordination et une plus grande visibilité du travail des partenaires.  

 

De la même manière, une stratégie de communication d’impact est à mettre en œuvre 

concernant les Programmes phares, ainsi qu’une plateforme de suivi afin de tenir 

les Etats membres informés de l’avancement des programmes auxquels ils ont été 

associés.  

 


